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Archives publiques, archives privées:
la politique d'acquisition des Archives
de la Ville de Genève

François Burgy
Archiviste adjoint de la Ville de Genève

Les archives privées aux AVG

Lors de leur création en 1986, les Ar-
chives de la Ville de Genève (AVG) ont

reçu pour tâche de collecter, traiter et

mettre à disposition les archives pro-
duites par les autorités de la Ville et par
l'Administration municipale. L'acquisi-
tion de fonds d'archives d'origine pri-
vée n'était alors pas évoquée, ce qui n'a
toutefois pas empêché, au gré des

contacts et des sollicitations, l'arrivée de

fonds de personnes, d'associations,
d'organismes parapublics et d'entre-
prises.

En vingt ans d'existence, les AVG se

sont ainsi dotées d'un ensemble riche
et variés de fonds d'archives privées,
qui représente en volume environ 8%
du total des fonds conservés. Ces fonds
sont le plus souvent de taille modeste
(de quelques centimètres à quelques
mètres linéaires), même si quelques-
uns sont d'une dimension nettement
plus importante, comme le fonds des

Ateliers de Sécheron (41 m.l.) ou celui
du Grand Théâtre (35 m.l.).

Constitué avec la volonté de compléter
les fonds d'archives provenant de la
Ville elle-même, cet ensemble a ainsi
conservé une cohérence générale; mais
il comprend aussi quelques éléments
plus hétéroclites. De plus, dans quel-

ques rares cas, les AVG ont été amenées
à accepter des dépôts de fonds privés
assortis de conditions problématiques,
au point de devenir un réel obstacle à la
consultation des documents.

1 Archives de la Ville de Genève: Po/it/<jue

d'acquisition, mars 2005, p. 2.

2 ibid., p. 2.

Une approche plus rationnelle de l'ac-

quisition de fonds privés devait permet-
tre non seulement d'éviter que ce genre
de situation ne se reproduise, mais
aussi de mieux tenir compte de l'envi-
ronnement dans lequel les AVG collec-

tent les fonds d'archives privées.
D'autres institutions genevoises sont
elles aussi actives dans ce domaine, en
particulier - mais pas uniquement - les

Archives d'Etat de Genève (AEG) et le

Département des manuscrits de la Bi-

bliothèque de Genève (BGE).

La politique d'acquisition,
de la conception à l'adoption
En 2004, les AVG ont décidé de se doter
d'une politique d'acquisition afin de

concrétiser cette approche plus ration-
nelle de l'acquisition des archives pri-
vées, et plus largement de la fonction
d'évaluation et de sélection dans son
ensemble. Une politique d'acquisition
peut être définie comme «un instru-
ment de gestion archivistique qui déter-
mine le cadre dans lequel doivent être

prises les décisions d'évaluation et d'ac-

quisition des archives»'.

En faisant le choix de cet instrument,
les AVG ont voulu se donner les moyens
d'atteindre les objectifs suivants:

- permettre des décisions rationnelles
en matière d'évaluation et d'acquisi-
tion d'archives;

- assurer la continuité dans l'évalua-
tion et l'acquisition des archives, dès

lors qu'elles peuvent être effectuées

par différentes personnes;
- fonder l'acceptation ou le refus de

fonds d'archives privées;

- faciliter la coopération avec les autres
institutions impliquées dans la col-
lecte et la conservation du patrimoine
archivistique genevois;

- faire connaître le cadre intellectuel et
l'action des Archives de la Ville en
matière d'évaluation et d'acquisition
d'archives, aux autorités et à l'Admi-

nistration municipale, au public usa-

ger ou non des Archives de la Ville,
comme aux personnes susceptibles
de confier des fonds d'archives pri-
vées aux Archives de la Ville;

- permettre de tenir compte au mieux
des moyens humains, financiers et
matériels à disposition des Archives
de la Ville dans la gestion des acqui-
sitionsd

Pour des Archives publiques, telles que
les AVG, se pose la question de la portée
de la politique d'acquisition. Doit-elle
ne concerner que les acquisitions d'ar-
chives privées ou doit-elle également

Une politique d'acquisition peut être
définie comme «un instrument de ges-
tion archivistique qui détermine le cadre
dans lequel doivent être prises les déci-
sions d'évaluation et d'acquisition des

archives».

inclure les archives publiques, qui en-
trent aux Archives par versement? C'est
souvent la première solution qui est
choisie, considérant que les modalités
de sélection et d'acquisition des fonds
publics sont établies par la législation
et la réglementation archivistiques, et

qu'une politique d'acquisition ferait
dès lors double emploi.

On peut cependant objecter que, par-
fois, la législation s'en tient à des no-
tions très générales voire qu'elle laisse
subsister des lacunes. Mais c'est un
autre argument qui a conduit les AVG
à faire le choix d'inclure les deux types
de fonds dans leur politique d'acquisi-
tion: cela permet de manifester claire-
ment l'articulation entre l'évaluation et
l'acquisition des archives publiques
d'une part et celles des archives privées
d'autre part. Pour des archives publi-
ques, l'acquisition de fonds privés ne
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saurait en effet se concevoir séparé-

ment de l'acquisition des fonds pu-
blies'.

Après une exploration de la littérature
professionnelle et une navigation sur le
web à la recherche d'exemples, un pre-
mier projet de politique d'acquisition a

été rédigé. Il a ensuite connu plusieurs
versions et fait l'objet d'une large
consultation, tant au sein de la Ville de

Genève qu'auprès des organismes ac-

tifs dans la collecte d'archives privées.
Les remarques et suggestions reçues
ont contribué à la rédaction d'une ulti-
me version. Celle-ci a été soumise à

l'exécutif de la Ville, le Conseil adminis-
tratif, qui l'a adopté lors de la séance du
2 mars 2005, lui conférant valeur offi-
cielle.

Contenu de la politique d'acquisition
Sans entrer dans le détail de tous les

éléments qui composent la politique
d'acquisition des AVGfi il convient d'en
mettre quelques-uns en lumière:

- Elle indique la référence des textes

qui lui servent de fondement, en pre-
mier lieu la législation genevoise sur
les archives et sur la transparence ad-

ministrative', cadre légal de l'activité
des AVG. Elle donne également le
texte de la mission qu'exercent les

AVG dans ce cadre légal. La rédaction
de la politique d'acquisition a par
ailleurs été l'occasion d'une nouvelle
rédaction de cette mission, mention-
nant la collecte des archives pri-
vées®.

- Les différents modes d'acquisition
sont définis: versement, don, legs et
dépôth II est précisé que dons et dé-

pôts nécessitent la rédaction d'une
convention qui en fixe l'objet et les

conditions.

- Pour les fonds d'archives publiques,
les priorités d'acquisition sont les do-

cuments produits ou reçus par les

autorités, les documents qui prou-
vent des droits et ceux qui témoignent
des processus de décision. L'applica-
tion de ces décisions doit également
être documentée, mais de façon sélec-

tive.

La partie consacrée aux archives privées
est la plus développée (6 pages contre
2 pour les archives publiques). Cela

tient au fait que le cadre de l'évaluation

et de la sélection des archives privées
est techniquement plus complexe, et

pas ou peu défini dans la législation. Là

aussi certains éléments méritent d'être

soulignés:

- Le principe de coopération est vigou-
reusement affirmé, en conformité
aux règles de la déontologie profes-
sionnelle: «les Archives de la Ville de

Genève favorisent toujours la collabo-
ration avec les autres institutions ac-

tives à Genève dans la collecte du

patrimoine archivistique»®. Ces insti-
tutions sont nommément citées:
Archives d'Etat de Genève (AEG), Bi-

bliothèque de Genève (BGE), Biblio-
thèque musicale, Centre d'iconogra-
phie genevoise (CIG), Archives - heu-
reusement toujours vivantes - du
défunt Institut universitaire d'archi-
tecture, CRIÉE (Communauté de re-
cherche interdisciplinaire sur l'édu-
cation et l'enfance), Archives de la vie

privée.

- En conformité avec le principe de pro-
venance, les AVG s'opposent à la dis-

persion ou au démembrement des

fonds privés et s'efforcent d'y faire
renoncer les détenteurs qui envisage-
raient une telle action.

-Une clause d'urgence prévoit que les

AVG peuvent accepter le don ou le

dépôt d'un fonds d'archives privées
qui aurait mieux sa place dans une
autre institution, pour autant que ce

fonds ne soit proposé qu'aux AVG,
qu'il présente un intérêt suffisant et

surtout qu'«un refus empêcherait du-
rablement l'accès du public à ce fonds

ou entraînerait sa destruction»^. Ces

conditions sont cumulatives et le re-

cours à cette clause devrait demeurer
tout à fait exceptionnel.

- Les priorités et les limites d'acquisi-
tion en matière d'archives privées
sont énumérées. Elles sont détermi-
nées en tout premier lieu par le lien

que peuvent avoir les organismes ou
les personnes producteurs avec la

Ville de Genève, ses domaines d'acti-
vités ou son territoire. Parmi les prio-
rités d'acquisition des AVG on peut
citer les archives d'associations sub-
ventionnées par la Ville, les archives
d'anciens magistrats, les archives
d'associations actives dans les domai-
nés de la musique ou du sport. En

revanche, à titre d'exemple, les AVG
renoncent à acquérir les archives

d'organismes liés au Canton, les ar-
chives d'écrivains, de théologiens ou
d'architectes, qui trouveront mieux
leur place respectivement aux Archi-
ves d'Etat, à la Bibliothèque de Ge-

nève ou aux Archives de l'Institut
universitaire d'architecture.

- Les AVG favorisent les dons plutôt
que les dépôts. Des conditions parti-
culières sont liées à la conclusion
d'une convention de dépôt, telle la
mention des conditions d'une éven-

tuelle révocation ou l'inclusion d'une
clause prévoyant la transformation
du dépôt en don au terme d'une cer-
taine période.

- Aux priorités et limites d'acquisition
viennent s'ajouter des critères parti-
culiers d'acceptation ou de refus de

don ou de dépôt, tels que l'organisa-
tion interne du fonds, son état de

conservation, les liens qu'il pourrait
avoir avec d'autres fonds d'archives

ou des collections d'imprimés, l'ac-
cessibilité immédiate des documents

ou au contraire l'exigence de délais de

consultation injustifiés, ou encore la
facilité ou non d'identifier les déten-

teurs de la propriété intellectuelle des

documents.

3 Voir à ce sujet l'article précédent de Gilbert

Coutaz, «Archives publiques, archives

privées: des solidarités nécessaires».

4 Elle peut être consultée en ligne sur le site

des AVG (http://u'ivw.vi//e-ge.ch/archives/],

rubrique Présentation, sous-rubrique

Politique d'acquisition.

5 Loi sur les archives publiques (LArch) du

1" décembre 2000; Loi sur l'information du

public et l'accès aux documents (LIPAD) du

5 octobre 2001.

6 «[Les Archives de la Ville de Genève ont pour

mission de] recevoir et conserver des fonds

d'archives d'origine privée en relation avec

l'histoire de la Ville de Genève, indispensa-

bles compléments aux archives publiques»,

Archives de la Ville de Genève: Po/itique

d'acquisition, mars 2005, p. 3. La nouvelle

formulation de la Mission des Archives de /a

Vi//e de Genève a également été adoptée par

le Conseil administratif le 2 mars 2005.

7 Les achats n'ont pas été pris en compte, les

AVG ne disposant d'aucun budget pour
acheter des archives.

8 Archives de la Ville de Genève: Poiitique

d'acquisition, mars 2005, p. 8.

9 ibid., p. 9
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Bilan actuel
Dès son adoption, la politique d'acqui-
sition a été mise en ligne sur le site des

AVG et elle a fait l'objet depuis lors
d'une large diffusion, tant à l'intérieur
de l'Administration municipale auprès
de nos interlocuteurs dans les services,

qu'à l'extérieur auprès des usagers et
des donateurs et déposants potentiels.

Depuis plus de deux ans, elle joue plei-
nement son rôle dans notre pratique de

l'évaluation et de l'acquisition. Elle s'est

imposée comme notre référence et

comme un instrument indispensable
lorsque nous évaluons, que ce soit en
établissant le calendrier de conserva-
tion d'un service ou lorsque, en l'ab-

sence d'un tel calendrier, nous allons

sur place sélectionner les dossiers.

Elle est également référence et instru-
ment indispensable lorsque, sollicités

par des personnes qui nous proposent
des fonds d'archives privées, nous de-

vons fonder notre décision d'accepter
ou de refuser et, dans ce dernier cas,
orienter nos interlocuteurs vers d'autres
institutions mieux aptes à accueillir ces

fonds.

Si le bilan que nous pouvons tirer de

l'adoption de la politique d'acquisition
des AVG est très largement positif, il
contient aussi un petit bémol. Destinée
à la fois à un public d'archivistes et à un
public de non spécialistes - les usagers,

Une politique d'acquisition n'est pas un
instrument figé.

les donateurs et déposants potentiels

- elle a été cependant conçue prioritaire-
ment en fonction des premiers. Ses 15

pages peuvent sembler bien indigestes
aux profanes. Dans la perspective de

corriger le tir et d'inclure la politique
d'acquisition dans une forme de com-

munication davantage tournée vers le

grand public, deux pistes sont actuelle-

ment explorées: la rédaction d'une po-
litique d'acquisition «allégée» et l'inclu-
sion sous une forme simplifiée de ses

dispositions dans un document de pré-
sentation des AVG à l'intention des fu-
turs donateurs et déposants.

Une politique d'acquisition n'est pas un
instrument figé. Aussi est-il prévu dans
la politique d'acquisition elle-même de

procéder à une révision tous les quatre
ans. Au vu du bon fonctionnement ac-

tuel, il n'a pas été nécessaire d'avancer
ce délai et la révision aura lieu comme
prévu en 2009. Nous espérons que d'ici
là d'autres services d'archives de Suis-

se, convaincus à leur tour de son utilité
et de sa nécessité, se seront dotés d'une
politique d'acquisition.

contact:

francois.burgy@ville-ge.ch

www.ville-ge.ch/archives

Archive - Bibliotheken - Museen:
Vernetzte Gedächtnisse mit Zukunft?

Andrea Voellmin
Staatsarchivarin Kanton Aargau

Alle drei Institutionen sammeln, bewah-

ren, erforschen und vermitteln Kultur-

gut. Wie gut ist ihre Vernetzung im Zeit-
alter des World Wide Web? Und wo hat
das Gedächtnis Lücken?

Neue Anforderungen der Überliefe-

rungsbildung für Archive, Museen
und Bibliotheken
Der VSA-AAS hat Ende 2006 eine

Denkgruppe Ükeriie/erungsbtWung ein-
berufen. Die Gruppe soll den Vorstand
bei der Definition einer umfassenden
Strategie zur Sicherung und Koordina-

i Das Mandat dieser Denkgruppe findet sich

im Jahresbericht 2005, 25 (unter /ittp://u/u>iv.

vso-ons.org/up/onds/mec/io/rapport_2005.

tion einer staatlichen und nicht-staat-
liehen Überlieferungsbildung beraten.
Die Dokumentation staatlichen Han-
delns - zur Rechtssicherung und zur
demokratischen Rechenschaftsable-

gung ist und bleibt die erste Aufgabe
der Archive von Gemeinwesen. Aber
der Staat ist nicht alleiniger Gestalter
der gesellschaftlichen Entwicklung:
wirtschaftliche Unternehmungen, Kir-
chen, Vereine, Verbände sowie Bewe-

gungen tragen mit ihren Aktivitäten
zum Wandel der Gesellschaft bei.

Verstehen wir Überlieferungsbil-
dung als eine Dokumentation der prä-
genden Einflüsse jeden Zeitalters, gilt
es zu fragen, wie die nicht-staatliche
Überlieferung gesichert und verwahrt
werden soll. Dies insbesondere in einer
Zeit, in der Meldungen über Firmen-
Schliessungen, -Verkäufe ins Ausland
und Fusionen von traditionsreichen
Firmen alltäglich geworden sind.

Die Denkgruppe soll Standpunkte
und Lösungsansätze zum Thema «Ar-
chive und Memopolitik» mit Beiträgen
in arkido und einer Fachtagung zur Dis-
kussion stellen. Ein Lösungsansatz
stellt die Zusammenarbeit von Archi-
ven mit Museen und anderen I+D-In-
stitutionen dar.'

Der folgende Beitrag thematisiert
die Gemeinsamkeiten und Unterschie-
de von Staatsarchiv, Kantonsbibliothek
und Museum Aargau. Ausgehend von
Erfahrungen im Kanton Aargau soll
nach neuen Formen der Zusammenar-
beit gefragt werden.

Staatsarchiv und Kantonsbibliothek
Mit der Kantonsgründung 1803 erhielt
ein Registrator die Aufgabe, das Archiv
des Regierungsrates und des Grossen
Rates zu führen. Im Gründungsjahr
erwarb der Kanton auch die Zurlauben-
bibliothek, eine der grössten noch er-
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